
3) Violation des droits de la défense 

La requérante estime que ses droits de la défense ont été violés 
dans la mesure où, considérant qu’il s’est écoulé plus de 20 ans 
entre les irrégularités supposées et l’adoption de la décision 
finale, la requérante a été privée du droit de présenter ses 
observations en temps utile, c’est-à-dire à une époque où elle 
disposait encore de documents qui auraient permis de justifier 
les dépenses considérées par la Commission comme inéligibles. 

( 1 ) Règlement (CE, Euratom) n o 2988/95 du Conseil, du 18 décembre 
1995, relatif à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes (JO L 312, p. 1) 
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Conclusions 

La requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour: 

— annuler en totalité l’arrêt rendu par le Tribunal; 

— annuler en totalité la décision attaquée, et 

— condamner la Commission à la totalité des dépens. 
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